
 

 

RETOURNER LES SOUMISSIONS AU : 
Module de réception des soumissions de l’Agence 
Parcs Canada 
Service national de passation de marchés 

Bid Fax: 1-855-983-1808 
Bid Email: soumissionsami-bidsrpc@pc.gc.ca 
 
Ceci est la seule adresse électronique acceptable 
pour les réponses aux demande de soumissions. 
Les soumissions soumises par courrier 
électronique directement à l’autorité contractante 
ou à toute autre adresse électronique ne seront 
pas acceptées.  
 
La taille maximale des fichiers pouvant être reçus 
par l’Agence Parcs Canada (APC) est de 15 
mégaoctets. Les courriels contenant des liens 
vers les documents de soumissions ne seront pas 
acceptés. 
 
 

RÉVISION 001 À UNE 
INVITATION À SOUMISSIONER 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de demeurent 
les mêmes. 
 
 
 
Bureau de distribution : 
Agence Parcs Canada 
Service national de passation de marchés 
Calgary, AB 

 Titre : 
Démantèlement et livraison des granulats : Réserve du parc 
national Nahanni 

N° de l’invitation : 
5P468-23-0292/A 

Date : 
25 janvier 2024 

N° de modification : 
001 

N° de référence du client : 
N/A 

N° de référence de SEAG : 
N/A 

 

L’invitation prend fin : 
À : 14h00 
Le : 1 février 2024 

Fuseau horaire : 
HNR 

 

F.A.B.: 

Usine : ☐      Destination : ☒      Autre : ☐ 

Adresser toute demande de renseignements à : 
Jen Maheu 

N° de téléphone : 
587-432-8458 

N° de télécopieur : 
1-855-983-1808 

Courriel : 
jennifer.maheu@pc.gc.ca 

Destination des biens, services et travaux de construction : 
Voir aux présentes 

À REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

Nom du fournisseur/ de l’entrepreneur : 
 

Adresse : 
 

N° de téléphone : 
 

N° de télécopieur : 

Nom de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) : 
 
 

Signature : 
 

Date : 

 

mailto:soumissionsami-bidsrpc@pc.gc.ca
mailto:jennifer.maheu@pc.gc.ca


N° de l’invitation : 
5P468-23-0292/A 

N° de la modification : 
001 

Autorité contractante : Ver. 02.08.21 

Jen Maheu 

N° de référence du client : 
N/A 

Titre : 
Démantèlement et livraison des granulats : Réserve du parc national Nahanni 

 

 

 

Cette modification vise à communiquer les réponses aux questions des soumissionnaires. 
 
R. Questions et réponses 
 

Q1 Il y a deux fosses près du kilomètre 147 (rivière Blackstone), l’une du côté est de la route (à 

gauche, en allant de Fort Simpson à Nahanni Butte) et l’autre du côté ouest de la route (à droite 

en allant de Fort Simpson à Nahanni Butte). Pouvez-vous nous confirmer de quelle fosse nous 

devrions effectuer l’excavation?  

R1 L’agrégat sera transporté depuis le kilomètre 80 sur la route 7. La route 7, également connue 

sous le nom de route Liard, est une route en gravier qui commence à la frontière de la Colombie-

Britannique et continue vers le nord sur 254 kilomètres, en suivant généralement la rivière Liard 

jusqu’à la jonction avec la route 1. 

 

Q2 Le contrat prévoit le chargement et le transport de 300 m3 d’agrégats jusqu’à Nahanni Butte, 

mais n’indique pas comment la mesure sera effectuée. S’agit-il d’une mesure de la boîte ou d’une 

mesure du stock lorsqu’il a été livré à Nahanni Butte?  

R2 Les agrégats seront mesurés au moyen d’une boîte. 

 

Q3 Le contrat fait référence à la garantie d’offre (cautionnement, lettre de crédit ou traite 

bancaire) et lorsque je vérifie en ligne, il indique une valeur de 10 % de l’offre, pouvez-vous 

confirmer que cela s’applique à ce contrat?  

R3 Conformément à l’appel d’offres, une garantie d’offre est requise pour cet appel d’offres, 
comme indiqué dans le document GI08 accessible à partir du lien suivant :section 5.R.R2710T - 
Instructions générales aux soumissionnaires - Achatsetventes.gc.ca 

 
 
B. Révisions du dossier de l’appel d’offres 
 

1. Section 3 de l’énoncé des travaux (EDT) – Résumé des travaux 

Enlever : Se rendre au lieu de ramassage désigné, muni de l’équipement nécessaire pour 

fragmenter et charger le granulat à partir d’un monticule préconcassé dans la gravière de la route 

du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (GTNO) au kilomètre 146 sur la route Liard : 

se reporter à l’annexe « A ». 

Remplacer par : Se rendre au lieu de ramassage désigné, muni de l’équipement nécessaire pour 

fragmenter et charger le granulat à partir d’un monticule préconcassé dans la gravière de la route 

du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (GTNO) au kilomètre 80 sur la route Liard – se 

reporter à l’annexe « A » 

 

2. Section 10 de l’EDT – Postes de tarification de l’offre 

 

Effacer : Excavation et fragmentation des agrégats au kilomètre 146. 

 

Remplacer par : Excavation et fragmentation des agrégats au kilomètre 80 sur la route 7 

 

 

 

https://protect.checkpoint.com/v2/___https:/achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25___.YzJ1Omxpb25icmlkZ2U6YzpvOjA4YzM1ZGJkZTgyYzhmNzgzYzljMGYwOTA2YmQwMzVhOjY6ZTNiYjo4NDg0MWY2MjJhOTkwOWU3NWM1ODVlZWZkYzg2MDZhZDExNzE5YzUzMTU3NDE5NTNjMTIwNDE5YzUzM2M4MzQwOnA6VA
https://protect.checkpoint.com/v2/___https:/achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25___.YzJ1Omxpb25icmlkZ2U6YzpvOjA4YzM1ZGJkZTgyYzhmNzgzYzljMGYwOTA2YmQwMzVhOjY6ZTNiYjo4NDg0MWY2MjJhOTkwOWU3NWM1ODVlZWZkYzg2MDZhZDExNzE5YzUzMTU3NDE5NTNjMTIwNDE5YzUzM2M4MzQwOnA6VA


N° de l’invitation : 
5P468-23-0292/A 

N° de la modification : 
001 

Autorité contractante : Ver. 02.08.21 

Jen Maheu 

N° de référence du client : 
N/A 

Titre : 
Démantèlement et livraison des granulats : Réserve du parc national Nahanni 

 

 

 

 

3. Section 11 de l’EDT – Renseignements supplémentaires 

 

Effacer : Annexe « A » : Emplacement de la gravière et lieu de livraison 

 

Remplacer par : Appendix A Gravel Pit and Delivery Locations Revision 1 FR.pdf (dans le 

dossier DSP2_23-0292.zip) 

 

4. Appel d’offres, annexe 1 – Formulaire de prix combiné, tableau des montants forfaitaires 

 La description du poste 2 a été modifiée comme suit : 
 
Auparavant : 
 

2 
Point 3 de 
l’EDT 

Excavation et fragmentation des 
agrégats au kilomètre 146. 

Montant 
forfaitaire 

 

 
Mise à jour : 
 

2 
Point 3 de 
l’EDT 

Excavation et fragmentation des 
agrégats au kilomètre 80 sur la 
route 7. 

Montant 
forfaitaire  

 
 
 
 

TOUTES LES AUTRES CLAUSES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES. 
 


